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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 La FEB soutient le projet « CRT-ALT-START » 
 

Dans la foulée de son action « Ta propre entreprise »(*), la FEB soutient le projet « 
CRT-ALT-START » lancé ce mardi matin par Guido. Il est en effet fondamental de 
stimuler l’esprit d’entreprendre aujourd’hui, demain et après-demain.   
 
Selon l’indicateur  GEM-2010 (Global Entrepreneurship Monitoring), la Belgique 
compte trop peu d’entrepreneurs (2,7% de la population adulte), ce qui nous place à 
l’avant dernière place des pays industrialisés.  De même, notre pays compte trop 
peu de candidats entrepreneurs (8,2%), contre 10% en Corée, 14% en France et 
27% en Chine ou au Brésil. 
 
Or, d’après une étude de la FEB (réalisée fin 2008 en collaboration avec Guido), si 
une majorité d’étudiants pensent entreprendre au début de leurs études, ce rêve 
semble disparaître, puisque seul un tiers y songe encore après quelques années 
d’expérience professionnelle.  
 
De plus, qui succédera aux entrepreneurs issus du papy-boom ? Selon une étude 
SVO réalisée pour le compte du SPF Economie, 40% des chefs d’entreprise ont plus 
de 50 ans et 25% plus de 55 ans, et 30% des entreprises belges (de moins de 200 
personnes) devrait dans les 5 à 10 ans trouver un repreneur sous peine de 
disparaître.  
 
Face à ce constat, la FEB formule plusieurs recommandations.  Comme Pierre 
Alain De Smedt, le nouveau président de la FEB, l’a d’emblée martelé lors de sa 
prise de fonctions, il faut aider les entrepreneurs à oser entreprendre à 
l’international. Dans le même ordre d’idées, une attitude plus positive s’impose de la 
part de tous les acteurs de la société (parents, enseignants, médias, entrepreneurs) 
à l’égard de l’acte d’entreprendre et de la réalité quotidienne des entreprises. En ce 
qui concerne les reprises d’entreprises existantes, il est indispensable de renforcer 
les efforts de communication.  Enfin, l’entreprenariat devrait avoir voix au chapitre 
dans  les programmes de cours dès le secondaire.  
 
 
(*)http://www.ta-propre-entreprise.be (site mise à jour régulièrement)  
 

 

 


